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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Instituteurs
Question écrite n° 7025

Texte de la question

M Michel Fromet demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
s'il entend prendre des mesures en faveur des instituteurs titularises avant mars 1967 et dont les modalites de
reclassement ont ete definies par un decret du 13 mai 1987. En effet, le dernier alinea de ce decret limite
considerablement, voire annule l'effet positif de ce reclassement : il dispose que le reclassement ne peut
conduire a une situation plus favorable que celle qui resulterait du passage a un echelon superieur dans le corps
d'origine.

Texte de la réponse

Reponse. - Tous les instituteurs titularises depuis le 1er septembre 1978 sont reclasses conformement au decret
no 87-331 du 13 mai 1987 dont les dispositions permettent d'eviter aux personnels nommes dans le corps des
instituteurs de subir une diminution de remuneration par rapport a leur situation anterieure. En application des
dispositions de ce decret du 13 mai 1987, lors de leur titularisation dans le corps des instituteurs, les personnels,
dont l'indice detenu en qualite de fonctionnaire de l'Etat ou d'agent nontitulaire etait inferieur a l'indice de debut
des instituteurs, ne beneficient en effet d'aucun reclassement. En tout etat de cause, cette situation ne les
penalise en aucun cas financierement, et par ailleurs ces services une fois valides seront pris en compte pour la
constitution de leur droit a pension. En consequence il n'est pas envisage de mesures particulieres pour les
personnels concernes.
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